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Question écrite n° 60098

Texte de la question

M Charles Ehrmann attire l'attention de M le secretaire d'Etat a la ville sur l'entrefilet paru dans le numero 563 de
la revue Le droit de vivre et rapportant la tenue d'un « concert de fin de Ramadan », le 11 avril 1992 a
Angouleme, qui aurait beneficie d'un financement public. La violation de la loi de 1905 separant l'Eglise et l'Etat,
la discrimination faite entre l'islam et la chretiente au detriment de cette derniere puisqu'il n'existe pas, par
exemple, de « concert de fin de careme », subventionne par les pouvoirs publics, les prises de position
frequentes de hauts dignitaires de l'islam contre les valeurs judeo-chretiennes dont est porteuse la France,
l'amenent a lui demander de bien vouloir le rassurer en apportant le plus ferme dementi a ces propos.

Texte de la réponse

Reponse. - Le secretaire d'Etat a la ville tient a rassurer M Ehrmann, en lui precisant que le concert dont il s'agit
a ete organise par l'association « Objectif jeunes », le 11 avril 1992 a Angouleme. Il a rassemble des musiciens
de diverses origines et a reuni un millier de jeunes de tous horizons. Cette manifestation qui n'a ete, a aucun
moment, designee officiellement sous l'appellation contestee, s'inscrit bien, par nature, parmi les initiatives
interculturelles de qualite, complementaires au dispositif d'insertion et de formation de droit commun, que
doivent encourager les politiques de la ville et de l'integration. C'est a ce titre qu'elle a pu beneficier du soutien
financier de la municipalite d'Angouleme et du Fonds d'action sociale.
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